
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PÉRIODES DE FORMATION  

EN MILIEU PROFESSIONNEL 
 



1. Objectifs  

Les périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) sont des phases déterminantes de la formation  
menant au diplôme. Intégrées au parcours de formation, elles permettent à l’apprenant, en complémentarité de 
la formation dispensée en établissement, d'acquérir les compétences caractéristiques du diplôme préparé. 
Elles doivent permettre de développer l'autonomie et le sens de la responsabilité du futur professionnel. 
 

Ces PFMP doivent permettre à l’apprenant de : 
- découvrir différents milieux de travail et leurs caractéristiques, 
- mettre en œuvre des compétences étudiées en formation, 
- développer des compétences dans des environnements et avec des équipements différents de 

ceux de l’établissement de formation, 
- développer une posture professionnelle, 
- mettre en œuvre des compétences relationnelles dans le domaine de la communication au 

sein des équipes de travail, avec les clients et les usagers. 
 
Conformément à la législation en vigueur, les apprenants doivent satisfaire aux conditions de vaccination 
et aux autres exigences relatives à la prévention des risques professionnels du secteur. 

 
 
2. Durée et modalités  

2.1. Candidats relevant de la voie scolaire  

La durée de la période de formation en milieu professionnel est de 14 semaines sur un cycle de 2 ans. 

Le choix des périodes et de la répartition des périodes de formation en milieu professionnel est laissé à 
l'initiative de l'établissement, en concertation avec les milieux professionnels et les conseillers de 
l'enseignement technologique, pour tenir compte des conditions locales. 

Les lieux choisis et les activités confiées à l'élève pendant les différentes séquences de formation en milieu 
professionnel doivent permettre de répondre aux exigences des objectifs définis ci-dessus (cf. 1.). 
 
L'organisation de la formation en milieu professionnel fait obligatoirement l'objet d'une convention entre 
l'établissement de formation et l'entreprise d’accueil. Cette convention est établie conformément à celle définie 
par la note de service n° 2008-176 du 24-12-2008 (BOEN n° 2 du 8 janvier 2009).  
La recherche, le choix des lieux d'accueil et le suivi de l’élève en milieu professionnel relèvent de la 
responsabilité de l'équipe pédagogique de l’établissement de formation (Circulaire n° 2000-095 du 26 juin 2000).  
 
Les PFMP s'effectuent dans des organisations (entreprises, collectivités…) dont les activités spécifiques par 
secteur sont :  

 

Secteurs Lieux 

Propreté 

Entreprises de propreté intervenant dans des entreprises ou services 
commerciaux, administratifs, industriels, sportifs, culturels, transports collectifs… 

Services de propreté des collectivités (établissements scolaires, logements 
collectifs…) ou des entreprises 

Hygiène en zone à risques 
 

Entreprises de propreté intervenant en zones à risques  

Services d’hygiène des locaux des établissements de soins, médico-sociaux, 
laboratoires, de balnéothérapie, cliniques vétérinaires… 

Services d’entretien des industries agroalimentaires, pharmaceutiques, 
cosmétiques... 

 
L’une des PFMP au moins aura lieu dans le secteur « hygiène en zone à risques ». 

http://www.adressrlr.cndp.fr/index.php?id=31&tx_pitsearch_pi3%5Bmots%5D=&tx_pitsearch_pi3%5Brubrique%5D=TOUTES&tx_pitsearch_pi3%5Bcondition%5D=AND&tx_pitsearch_pi3%5Bfiltre%5D=TITRE&tx_pitsearch_pi3%5Bdocuments%5D%5B%5D=TOUS&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_signature%5D%5Bdu%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_signature%5D%5Bau%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_publication%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_parution%5D%5Bdu%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_parution%5D%5Bau%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bnumero_texte%5D=2008-176&tx_pitsearch_pi3%5Bnumero_nor%5D=&tx_pitsearch_pi3%5Bemetteur%5D=&submit-recherche-lancer=Lancer+la+recherche&no=PCLI-3-3-7&ref=/inmedius/content/main/Textes_en_vigueur/I/3/3/7/I-3-3-7-078.xml&tx_pitsearch_pi3[type]=article
http://www.adressrlr.cndp.fr/index.php?id=31&tx_pitsearch_pi3%5Bmots%5D=&tx_pitsearch_pi3%5Brubrique%5D=TOUTES&tx_pitsearch_pi3%5Bcondition%5D=AND&tx_pitsearch_pi3%5Bfiltre%5D=TOUT&tx_pitsearch_pi3%5Bdocuments%5D%5B%5D=TOUS&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_signature%5D%5Bdu%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_signature%5D%5Bau%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_publication%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_parution%5D%5Bdu%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_parution%5D%5Bau%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bnumero_texte%5D=2000-095&tx_pitsearch_pi3%5Bnumero_nor%5D=&tx_pitsearch_pi3%5Bemetteur%5D=&submit-recherche-lancer=Lancer+la+recherche&no=PCLI-3-3-5&ref=/inmedius/content/main/Textes_en_vigueur/I/3/3/5/I-3-3-5-011.xml&tx_pitsearch_pi3[type]=article


 
2.2 Candidats relevant de la voie de l'apprentissage  
 

La formation fait l'objet d'un contrat conclu entre l'apprenti et son employeur conformément aux dispositions en 
vigueur du code du travail. 
Afin d'assurer la cohérence dans la formation, l'équipe pédagogique du centre de formation d'apprentis 
doit veiller à informer le maître d'apprentissage des objectifs de la formation en milieu professionnel et des 
compétences à acquérir ou mettre en œuvre dans le contexte professionnel. 
Des activités dans les deux secteurs professionnels (secteur « propreté » et secteur « hygiène en zones à 
risques ») sont requises pour la préparation au diplôme. Dans le cas où le contrat d’apprentissage signé ne 
couvre pas deux des secteurs d’activité, l'article R 6223-10 du code du travail doit être mis en application.  

 
2.3. Candidats relevant de la voie de la formation continue  

 
La durée de la période de formation en milieu professionnel est de quatorze semaines. 
 
Toutefois, les candidats de la formation continue peuvent être dispensés des périodes de formation en milieu 
professionnel s'ils justifient d'une expérience professionnelle d'au moins six mois dans le secteur du diplôme. 

 

http://www.adressrlr.cndp.fr/index.php?id=31&tx_pitsearch_pi3%5Bmots%5D=%22Code+du+travail%22+et+%22Art+R+6223-10%22&tx_pitsearch_pi3%5Brubrique%5D=TOUTES&tx_pitsearch_pi3%5Bcondition%5D=AND&tx_pitsearch_pi3%5Bfiltre%5D=TOUT&tx_pitsearch_pi3%5Bdocuments%5D%5B%5D=TOUS&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_signature%5D%5Bdu%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_signature%5D%5Bau%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_publication%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_parution%5D%5Bdu%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bdate_parution%5D%5Bau%5D=JJ%2FMM%2FAAAA&tx_pitsearch_pi3%5Bnumero_texte%5D=&tx_pitsearch_pi3%5Bnumero_nor%5D=&tx_pitsearch_pi3%5Bemetteur%5D=&submit-recherche-lancer=Lancer+la+recherche&no=PCLIV-2-2&ref=/inmedius/content/main/Textes_en_vigueur/IV/2/2/IV-2-2-010.xml&tx_pitsearch_pi3[type]=article

